
CONTRÔLES
CONTRÔLES ET VÉRIFICATIONS

PRESTATION DE SERVICE
Afin de répondre aux exigences normatives et réglementaires Plus 
SAFE Formation met à disposition ses connaissances et compétences 
dans le cadre des vérifications des équipements existants.

ANCRAGES ET LIGNES DE VIE
Réception avant mise en service :

 • Examen du montage et de la pose en respect du dossier technique  

 du fabricant et examen de bon fonctionnement.

 • Contrôle de l’adéquation des systèmes antichutes connectés.

 • Test de traction sur les ancres structurelles selon les exigences de la  

 norme EN 795.

Vérifications périodiques :

 • Points d’ancrage isolés EN 795 : A.

 • Lignes de vie EN 795 : C & D et support d’assurage EN 353-1 & 2.

ÉQUIPEMENT PROTECTION 

 • Étude des rapports antérieurs.

 • Vérification visuelle et fonctionnelle.

 • Rédaction d’un rapport détaillé et mise à jour du registre de   

 sécurité.

 • Bilan de la vérification et avis sur les dotations et l’adéquation avec  

 le poste de travail.

TARIF
Tarif : selon prestation à réaliser.

LES +
 • Rapports photographique ou vidéo.

 • Garantie d’indépendance,    

 d’impartialité et de confidentialité.

 • Les vérificateurs sont des utilisateurs  

 et installateurs de ces équipements.

 • Matériel de contrôle adapté.

 • Maintien à jour de vos registres selon  

 directives réglementaires.
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